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[TRANSLATION - TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE ARGEN
TINE ET LE GOUVERNEMENT DES ETATS-UNIS DU MEXIQUE POUR 
LA PROMOTION ET LA PROTECTION RECIPROQUE DES INVES
TISSEMENTS 

Le Gouvemement de la R6publique argentine et le Gouvernement des Etats-Unis du 
Mexique, ci-apr~s d6nomm6s les "Parties contractantes"; 

D6sireux de renforcer les liens d'amiti6 entre leurs peuples et entendant d6velopper et 
intensifier les relations 6conomiques entre les Parties contractantes, en particulier en ce qui 
concerne les investissements effectu6s par les investisseurs d'une Partie contractante sur le 
territoire de l'autre Partie contractante; 

Reconnaissant qu'un accord bilat6ral sur la promotion et la protection r6ciproque des 
investissements est n6cessaire pour favoriser le d6veloppement 6conomique et stimuler le 
flux des capitaux et de la technologie entre les Parties contractantes; 

Entendant cr6er des conditions favorables pour les investissements effectu6s par les in
vestisseurs d'une Partie contractante sur le territoire de l'autre Partie contractante sur la base 
du principe de la r6ciprocit6 intemationale; 

Sont convenus de ce qui suit: 

Articlepremier.Definitions 

Aux fins du pr6sent Accord: 

1. Le terme "investissement" d6signe, conform6ment aux lois et rglements de la Partie 
contractante h6te, toute cat6gorie d'actifs investis par des investisseurs d'une Partie contrac
tante sur le territoire de l'autre Partie contractante, conform6ment Ala 16gislation de cette 
demi~re; ils'agit en particulier, mais non exclusivement, des actifs suivants: 

a) La proprit6 des biens meubles et immeubles ainsi que tous autres droits r6els tels 
qu'hypoth~ques, cautions et gages; 

b) Les actions, parts sociales ou autres types de participation i des associations, so
ci~t~s ou entreprises; 

c) Les titres de cr6dits et droits Ades prestations qui ont une valeur 6conomique; les 
pr~ts ne seront inclus que s'ils sont consentis par un investisseur it l'entreprise repr6sentant 
son investissement ou r6sultant d'une transaction fimanci~re conclue pour une p6riode 
sup6rieure i trois ans; 

d) Les droits de proprit6 intellectuelle, y compris notamment les droits d'auteur, les 
brevets, les dessins industriels, les marques, les noms commerciaux, les proc6d6s tech
niques, les connaissances techniques et les 616ments incorporels des fonds de commerce; 

e) Les int6rts ou droits r6sultant de l'apport de capital ou d'autres ressources sur le ter
ritoire d'une Partie contractante en vue du d6veloppement d'une activit6 6conomique sur le 
territoire de l'autres Partie contractante par suite de l'attribution d'une concession; 
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f) Les investissements r~alis~s par des associations, soci~t~s ou entreprises d'une Partie 
contractante dont le capital appartient en majorit6 i des investisseurs de 'autre Partie con
tractante; 

g) La participation d'investisseurs d'une Partie contractante i des activit~s et actions 
vis~es par la l~gislation de l'autre Partie contractante concernant les investissements 6trang
ers, par exemple i des fid~icommis. 

2. "Sont exclues de la d~f'mition de l'investissement": 

a) Toute obligation de rembourser une cr~ance ou de consentir un credit i l'Etat ou 
une entreprise de l'Etat; 

b) Les cr~ances p~cuniaires resultant exclusivement de contrats commerciaux de vente 
de biens ou services par un ressortissant ou une association, une socit ou une entreprise 
ayant 6lu domicile sur le territoire d'une Partie contractante i une association, une soci~t6 
ou une entreprise se trouvant sur le territoire de l'autre Partie contractante. 

3. Le terme "investisseur" d~signe toute personne physique ou morale qui r~alise ou a 
r~alis6 un investissement et qui: 

a) S'il s'agit d'une personne physique, est ressortissante de l'une des Parties contracta
ntes conform~ment i sa legislation, ou 

b) S'il s'agit d'une personne morale, est constitute conformtment aux lois et r~glements 
d'une Partie contractante et a son si6ge sur le territoire de ladite Partie contractante. 

4. Le terme "transferts" dtsigne les envois de fonds et les paiements internationaux; 

5. Le terme "gains" dtsigne tous les produits d'un investissement tels que les profits, 
les dividendes, les inttrets, les redevances et les autres formes courantes de revenu. 

6. Le terme "territoire" dtsigne le territoire de chaque Partie contractante, y compris la 
mer territoriale ainsi que la zone 6conomique exclusive et le plateau continental d~s lors 
que le droit international reconnait que la Partie contractante concemre peut exercer des 
droits souverains et sa juridiction sur les zones en question. 

7. Le terme "jours" d~signe les jours naturels ou 6coults. 

Article 2. Champ d'application 

1.Le present Accord vise les mesures qu'une Partie contractante prendra ou continuera 
d'appliquer i l'gard des investisseurs d'une Partie contractante pour ce qui est de leurs in
vestissements et i l'gard des investissements r~alis~s par lesdits investisseurs sur le terri
toire de l'autre Partie contractante. 

2. Le present Accord s'applique i tout le territoire des Parties contractantes tel qu'il est 
d~fmi au paragraphe 6 de l'article premier. Les dispositions du present article prtvaudront 
sur toute norme incompatible que pourrait comporter la 16gislation interne des Parties con
tractantes. 

3. S'agissant des dispositions figurant aux articles 4 et 10, les personnes physiques qui 
sont des ressortissants d'une Partie contractante et sont domicilites sur le territoire de l'autre 
Partie contractante oil l'investissement aura W rtalis6 pourront prttendre au traitement ac
cord6 par ladite Partie contractante i ses propres ressortissants. 
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4. Le present Accord s'appliquera i tous les investissements rdalisds antdrieurement ou 
postdrieurement i son entree en vigueur mais ses dispositions ne seront pas applicables aux 
litiges, rdclamations ou diffdrends antdrieurs i son entree en vigueur. 

5. Le present Accord ne s'appliquera pas: 

a) Aux activitds 6conomiques rdservdes i l'Etat conformdment A la Idgislation de 
chaque Partie contractante; 

b) Aux mesures adoptdes par une Partie contractante pour des raisons de sdcurit6 na
tionale ou d'ordre public; 

c) Aux services financiers, sauf exceptions autorisdes par la legislation de chaque Par-
tie contractante. 

6. L'article 3 sera sans effet sur les mesures qu'une Partie contractante continuera en
core d'appliquer conformdment i sa legislation en vigueur Ala date d'entrde en vigueur du 
present Accord. A partir de cette date, toute mesure incompatible qui sera 6ventuellement 
adoptde par une Partie contractante ne pourra 6tre plus restrictive que celles qui seront ap
plicables au moment de 'entrde en vigueur du present Accord. 

Article 3. Traitement nationalet traitementde la nation la plusfavorisde 

1. Chaque Partie contractante garantira i tout moment un traitement juste et 6quitable 
aux investisseurs de 'autre Partie contractante et i leurs investissements et ne perturbera 
pas la gestion, 'entretien, l'utilisation, la jouissance ou ralidnation desdits investissements 
par des mesures injustifides ou discriminatoires. 

2. Lorsqu'une Partie contractante aura admis sur son territoire des investissements ef
fectuds par des investisseurs de 'autre Partie contractante, elle assurera une protection ju
ridique totale i ces investisseurs et i leurs investissements et leur consentira un traitement 
non moins favorable que celui quelle accorde i ses propres investisseurs et i leurs inves
tissements on aux investissements rdalisds par les investisseurs des Etats tiers. 

3. Si une Partie contractante accorde un traitement special aux investisseurs d'un Etat 
tiers ou Aleurs investissements en vertu d'accords comportant des dispositions visant i 6vit
er la double imposition, i crier des zones de libre-6change, des unions douaninres, des 
marches communs, des accords rdgionaux, des unions 6conomiques ou mondtaires et des 
institutions analogues, elle ne sera pas tenue d'accorder ledit traitement aux investisseurs 
de l'autre Partie contractante ou i leurs investissements. 

4. Chaque Partie contractante consentira aux investisseurs de 'autre Partie contractante 
dont les investissements auront subi des pertes sur son territoire en raison de conflits armds, 
d'un 6tat d'urgence nationale ou d'une insurrection, un traitement non moins favorable que 
celui qu'elle accorde i ses propres investisseurs ou i ceux d'un Etat tiers en matinre de res
titution, d'indemnisation, de dadommagement ou autre reparation. 
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Article 4. Transferts 

1. Chaque Partie contractante veillera i ce que tous les transferts li6s i l'investissement 
effectu6 par un investisseur de l'autre Partie contractante sur son territoire s'op~rent libre
ment et sans retard. Ces transferts concement notamment: 

a) Les gains, les dividendes, les int~r~ts, le r~investissement des capitaux, les verse
ments de redevances, les frais d'administration, les honoraires au titre de l'assistance tech
nique ou autres, ainsi que les autres produits des investissements; 

b) Le produit de la vente ou de la liquidation totale ou partielle de l'investissement; 

c) Les paiements effectu~s en vertu d'un contrat liant un investisseur ou se rapportant 
un investissement ainsi que les fonds destines Arembourser les pr&s vis~s Al'alin~a c) du 

paragraphe 1de l'article premier; 

d) Les paiements effectu~s au titre des indemnisations en vertu du paragraphe 4 de l'ar
ticle 3 et de l'article 5; et 

e) Les sommes vers~es en application des dispositions relatives au rglement des dif
f~rends. 

2. Chacune des Parties contractantes permettra que les transferts soient operas en de
vises librement convertibles, au taux de change applicable en vigueur Ala date dudit trans
fert, sans retard et conform~ment aux procedures 6tablies par la Partie contractante sur le 
territoire de laquelle l'investissement aura &6 r~alis6, lesquelles ne pourront affecter, quant 
au fond, les droits 6nonc~s dans le present article. 

3. Sans prejudice des dispositions des paragraphes 1 et 2, chaque Partie contractante 
pourra continuer d'appliquer les lois et r~glements exigeant que des informations soient 
fournies sur les transferts de devises. En outre, sous r6serve que les lois et r~glements en 
question soient appliques de manire 6quitable, sans discrimination et de bonne foi, chaque 
Partie contractante pourra prot~ger les droits des crdanciers ou assurer l'ex~cution des d6
cisions prises Ala suite de proc&dures judiciaires ou arbitrales. 

4. En cas de das~quilibre grave de la balance des paiements, une Partie contractante 
pourra 6tablir des contr6les temporaires des operations de change sous reserve qu'elle 
adopte des mesures ou un programme conforme aux crit~res internationaux communment 
accept~s. Ces restrictions seront institutes pour une p~riode limit~e, de manire 6quitable, 
sans discrimination et de bonne foi. 

Article 5. Expropriationet indemnisation 

1. Ni l'une ni l'autre Partie contractante ne pourra nationaliser ou exproprier directe
ment ou indirectement un investissement r6alis6 par un investisseur de l'autre Partie con
tractante sur son territoire, ni prendre une mesure d'effet 6quivalant i une nationalisation 
ou une expropriation dudit investissement si ce n'est: 

a) Pour cause d'utilit6 publique; 

b) Sur des bases non discriminatoires; 

c) En conformit6 avec le principe de lgalit6; et 
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d) Moyennant indemnisation, conformment aux paragraphes 2 A4. 
2. Le montant de l'indemnisation sera 6quivalent A la valeur marchande que l'inves

tissement expropri6 aura imm~diatement avant que la dacision d'expropriation ne soit 
ex~cut~e ("date de 'expropriation") ou avant qu'elle ne soit port~e Ala connaissance du pub
lic. L'6valuation se fera notamment sur la base des crit~res suivants: valeur courante, valeur 
fiscale daclar~e des biens tangibles et autres critres approprins pour daterminer la valeur 
marchande. 

3. Le montant de l'indemnisation sera pay6 sans retard; il sera compl~tement liquidable 
et librement transferable. 

4. Le montant vers6 ne sera pas inf~rieur i celui de l'indemnit6 6quivalente qui aurait 
t& payee i la date de l'expropriation en devise librement convertible sur le march6 financier 

international, le taux de change applicable en la matire 6tant celui pratiqu6 sur le march6 
A la date de l'valuation; cette somme sera major~e du montant des int~r~ts accumulks 
jusqu'i la date du paiement, lesquels seront calculks sur la base d'un taux commercial rai
sonnable pour ladite devise. 

Article 6. Subrogation 

Au cas ofi une Partie contractante ou l'entit6 d~sign~e par elle aurait accord6 une ga
rantie fmanci~re quelconque pour les risques non commerciaux courus par un investisse
mert effectu6 par ses investisseurs sur le territoire de l'autre Partie contractante, la premire 
Partie contractante ou son entit6 d~sign~e sera, Apartir du moment oil la premiere Partie 
contractante ou son entit6 dasign~e aura effectu6 un paiement quelconque au titre de la ga
rantie consentie, le b~n~ficiaire direct de tout type de paiements auquel l'investisseur pour
rait pr~tendre.. En cas de diff~rend, seul l'investisseur pourra engager une procedure devant 
les tribunaux nationaux ou y participer, ou encore le soumettre aux tribunaux d'arbitrage 
international conform~ment aux dispositions de rarticle 10 et de rannexe au present Ac
cord. 

Article 7. tchangede renseignements 

En vue d'accroitre sensiblement la participation r~ciproque des investissements, les 
Parties contractantes se communiqueront mutuellement des renseignements dataillks, not
amment en ce qui conceme: 

a) Les occasions d'investissement; 

b) Les textes lgislatifs, r~glements ou dispositions int~ressant directement ou indirect
ement les investissements 6trangers, y compris notamment le r6gime cambiaire et fiscal; et 

c) L'6volution des investissements r~alis~es sur leurs territoires respectifs. 

Article 8. Conditionsplusfavorables 

Si les dispositions de la l6gislation de l'une quelconque des Parties contractantes ou les 
obligations existantes dacoulant du droit international ou convenues ultrieurement entre 
les Parties contractantes en sus des clauses du present Accord accordent aux investisse
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ments effectus par des investisseurs de l'autre Partie contractante un traitement plus favor
able que celui qui est pr~vu dans le present Accord, lesdites normes, qu'elles soient 
g6n6rales ou particuli~res, pr6vaudront sur celles du present Accord dans la mesure o6i elles 
sont plus favorables. 

Article 9. Demandes d'informations 

Nonobstant les dispositions du present Accord, chaque Partie contractante pourra ex
iger qu'un investisseur de l'autre Partie contractante ou 'entreprise cr6e au moyen de son 
investissement sur son territoire fournisse des informations de routine sur ledit investisse
ment, uniquement Ades fins statistiques. La Partie contractante prot6gera les informations 
en les pr~servant de toute divulgation qui pourrait compromettre la position concurrentielle 
de l'entreprise en question ou de l'investisseur. 

Article 10. Rglement des diffirends entre un investisseuret laPartiecontractanteh6te de 
l'investissement 

1. Tout diff~rend surgissant entre un investisseur dune Partie contractante et l'autre 
Partie contractante au sujet des dispositions du present Accord sera, dans la mesure du pos
sible, r~gl6 par voie de consultations amicales ou de ngociations. 

2. Le present article et 'annexe correspondante 6tablissent un m~canisme de r~glement 
des diff6rends qui pourront surgir, en mati~re d'investissements, apr~s l'entr6e en vigueur 
du present Accord; ce m6canisme assurera, selon que de besoin, l'galit6 de traitement des 
investisseurs des Parties contractantes conform~ment aux principes de la r~ciprocit6 inter
nationale et du respect du droit Aetre entendu et dafendu dans le cadre d'une proc6dure 16
gale devant un tribunal impartial d'arbitrage. 

3. Si le diff~rend ne peut 6tre r6gl6 dans un d6lai de six mois courant a compter de la 
date Alaquelle il a 6t6 6voqu6 par la partie ayant formulk la r6clamation, il pourra 6tre sou
mis, A la demande de l'investisseur: 

Aux tribunaux comp6tents de la Partie contractante sur le territoire de laquelle l'inves
tissement a 6t6 r6alis6, ou 

A l'arbitrage international dans les conditions d6crites au paragraphe 4. 

Une fois qu'un investisseur aura sounis le diff6rend aux juridictions de la Partie con
tractante en cause ou i l'arbitrage international, son choix de l'un ou l'autre mode de r~gle
ment sera d6finitif. 

4. L'investisseur devra notifier par 6crit Ala Partie contractante son intention de sou
mettre le diff6rend Ararbitrage international, au moins 90jours Al'avance, ce d6lai pouvant 
courir parallklement A]a seconde moiti6 de celui qui est vis6 au paragraphe 3. 

En cas de recours i l'arbitrage international, l'investisseur pourra se r6clamer des in
struments suivants: 
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a) La Convention pour le rglement des difftrends relatifs aux investissements entre 
Etats et ressortissants d'autres Etats, ouverte i la signature i Washington le 18 mars 1965' 
("Convention du CIRDI"), lorsque les deux Parties contractantes y auront adhtr6; 

b) Le Rglement du mtcanisme suppltmentaire du Centre international pour le r~gle
ment des difftrends relatifs aux investissements (CIRDI), lorsque l'une des Parties contrac
tantes n'aura pas adhtr6 i la Convention du CIRDI; ou 

b) Les R~gles d'arbitrage de la Commission des Nations Unies pour le droit commer
cial international (CNUDCI), approuvtes par l'Assemblte gtntrale des Nations Unies le 15 
dtcembre 19762. 

5. L'organe d'arbitrage rtglera les diff~rends sounis i son examen sur la base des dis
positions du present Accord et des r~gles et principes du droit international applicables en 
la mati~re. 

L'interprttation que les Parties contractantes donneront d'un commun accord et par 
6crit d'une disposition du present Accord sera obligatoire pour tout organe d'arbitrage con
stitu6 conformtment audit accord. 

6. La sentence arbitrale se bornera i dire s'il y a eu inextcution du present Accord de 
la part de la Partie contractante, si cette dtfaillance a caus6 un dommage i l'investisseur et, 
en pareil cas: 

a) A fixer le montant de l'indemnisation destinte Artparer les dommages subis; 

b) A ordonner la restitution du bien ou,en cas d'impossibilit6, A determiner le montant 
de l'indemnit6 compensatoire correspondante; 

c) A calculer le montant des int&rets pertinents. 

L'organe d'arbitrage pourra ordonner le versement d'une indemnit6 de caractre penal. 

La sentence sera sans effet sur les droits des tiers, conformtment Ala 16gislation locale 
en vigueur. 

7. Les sentences arbitrales seront dtfmitives et obligatoires pour les parties au dif
f~rend. Chaque Partie contractante les extcutera conformtment Asa 16gislation; en cas con
traire, l'investisseur pourra obtenir l'extcution d'une sentence arbitrale conformtment Ala 
Convention du CIRDI, Ala Convention des Nations Unies sur la reconnaissance et l'extcu
tion des sentences arbitrales trangres, conclue iNew York le 10juin 19583 ("Convention 
de New York") ou Ala Convention interamtricaine sur 'arbitrage commercial international, 
conclue APanama le 30 janvier 19754 ("Convention interamtricaine"). Aux fins de 'article 
premier de la Convention de New York, l'affaire soumise A l'arbitrage sera rtputte avoir 
pour origine une relation ou une operation commerciale. 

8. Dans une procedure d'arbitrage concemant un difftrend en mati~re d'investissement, 
une Partie contractante ne pourra alltguer, Atitre de moyen de dtfense ou par le biais d'une 
demande reconventionnelle, d'une exception exclusive d'indemnit6 ou de toute autre voie 
de droit, que l'investisseur a requ ou recevra, en vertu d'un contrat d'assurance ou de garan-

I. Nations Unies, Recueil des Traitis,vol. 575, p. 159. 
2. 	 Ibid., Documents officiels de l'Assembide gingrale, trente-et-unimesession, Suppidment no 17 

(A/31/17), p. 36. 
3. 	 Ibid., Recueil des Traitds, vol. 330, p. 3. 
4. Ibid., vol. 1438, p. 245. 
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tie, une indemnit6 ou tout autre d6dommagement pour les dommages ou une pattie des 
dommages subis. 

Article 11. Rglement des diffirends entre les Partiescontractantes 

1. Les Parties contractantes conviennent de proc6der Ades consultations et des n6go
ciations au sujet de toute question concemant l'interpr6tation ou 'application du present 
Accord ayant donn6 lieu i un diff6rend. Elles prendront les mesures n~cessaires et saisiront 
toutes les occasions pour mener i bien lesdites consultations et n6gociations. 

2. Si les consultations et n6gociations ne permettent pas de r~gler le diff6rend dans un 
d~lai de six mois courant A partir de la date A laquelle elles ont k6 entam6es, l'une 
quelconque des Parties contractantes pourra, i moins qu'il n'en soit convenu autrement, so
umettre le diff6rend Aun tribunal d'arbitrage compos6 de trois membres. Chaque Pantie 
contractante devra d~signer un arbitre. Les deux arbitres en question choisiront un ressor
tissant d'un pays tiers qui, sous r6serve de 'accord des deux Parties contractantes, sera nom
m6 pr6sident du tribunal. Si l'un des arbitres est empch6 d'exercer ses fonctions, il 
d~signera un arbitre suppl6ant conform6ment aux dispositions du present article. 

3. Les Parties contractantes devront d6signer leurs arbitres respectifs dans un d6lai de 
deux mois courant Acompter de la date i laquelle l'une d'entre elles aura inform6 'autre par 
6crit de son intention de soumettre le diff6rend Aun tribunal arbitral. Le president dudit tri
bunal sera nomm dans un d6lai de deux mois courant Acompter de la date i laquelle le 
dernier des arbitres susmentionn6s aura 6te nomm& 

4. Si les designations n6cessaires n'ont pas 6t6 faites dans les d6lais fix6s au paragraphe 
3 du pr6sent article, l'une quelconque des Parties contractantes pourra, en 'absence de tout 
autre arrangement, inviter le President de la Cour intemationale de Justice Aproc6der aux 
nominations n~cessaires. Si le Pr6sident est ressortissant de lune des Parties contractantes 
ou si, pour une raison quelconque, il est empch de s'acquitter de cette fonction, le Vice
Pr6sident sera invit6 Aeffectuer les nominations n6cessaires. Si le Vice-Pr6sident est res
sortissant de l'une des Parties contractantes, ou s'il est lui aussi emp8ch6 de remplir cette 
fonction, le membre de la Cour intemationale de Justice qui vient iim6diatement apr~s lui 
dans l'ordre de pr6s6ance et qui n'est pas ressortissant de l'une des Parties contractantes sera 
invit6 i proc6der aux nominations n6cessaires. 

5. A moins que les Parties contractantes n'en d6cident autrement, le tribunal arrftera sa 
propre proc6dure et statuera conform6ment aux dispositions du pr6sent Accord et des r~gles 
du droit international applicables en la matifre. Le tribunal se prononcera Ala majorit6 des 
voix et sa d6cision sera d6fimitive et obligatoire pour les deux Parties contractantes. 

6. Chaque Partie contractante prendra i sa charge les d6penses du membre du tribunal 
d6sign6 par elle et les frais de sa representation dans la procedure d'arbitrage. Les frais af
f6rents au pr6sident ainsi que les autres d6penses seront en principe r6partis 6galement entre 
les Parties contractantes. Toutefois, le tribunal arbitral pourra d6cider, dans sa sentence, 
qu'une fraction sup6rieure des frais sera support6e par lune des Parties contractantes et 
cette d6cision sera obligatoire pour les deux. 
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Article 12. Entrde en vigueur 

1. Les Parties contractantes devront se notifier mutuellement par 6crit r'accomplisse
ment des formalit~s constitutionnelles requises pour l'approbation et 1'entr6e en vigueur du 
present Accord. 

2. Le present Accord entrera en vigueur Al'expiration d'une p~riode de 30jours courant 
Apartir de la date i laquelle la demi~re notification vis~e au paragraphe 1ci-dessus aura 6t6 
reque par la Partie contractante concemre. 

Article 13. Dur~ede validit6et ddnonciation 

1. Le present Accord est conclu pour une p~riode de 10 ans et demeurera en vigueur, 
Amoins qu'il n'y soit mis fm conform6ment au paragraphe 2 du present article. 

2. Les deux Parties contractantes pourront mettre fin au present Accord A1'expiration 
de la priode initiale de 10 ans ou, par le suite, Atout moment moyennant un pr~avis 6crit 
de 12 mois. 

3. S'agissant des investissements r~alis~s pendant la dur~e de validit6 de present Ac
cord, les dispositions de celui-ci continueront de produire leurs effets i leur 6gard pendant 
une p~riode de 10 ans courant i compter de la date de sa d~nonciation. 

Fait ABuenos Aires, le 13 novembre 1996, en deux exemplaires originaux, en langue 
espagnole, les deux textes faisant 6galement foi. 

Pour le Gouvemement de la R~publique argentine: 

ARMANDO CARO FIGUEROA 

Pour le Gouvemement des Etats-Unis du Mexique: 

ANGEL GURRIA 
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ANNEXE 

REGLEMENT DES DIFFERENDS ENTRE UN INVESTISSEUR ET LA PARTIE CONTRACTANTE
 
HOTE DE L'INVESTISSEMENT
 

Articlepremier.Rglement des diffirends entre une Partiecontractanteet un investisseur 
de l'autrePartiecontractante 

1. L'investisseur d'une Partie contractante, agissant pour son propre compte ou pour ce
lui d'une association, d'une socitt6 ou d'une entreprise de rautre Partie contractante qui est 
une personne morale lui appartenant ou relevant de son contr6le direct ou indirect con
formtment aux lois et reglements des Parties contractantes, pourra presenter une demande 
d'arbitrage au motif que l'autre Partie contractante n'a pas extcut6 une obligation 6tablie par 
le present Accord. 

2. L'investisseur devra presenter une demande conformtment au present Accord d~s 
qu'il aura eu connaissance de l'inextcution prtsumte ainsi que de la perte ou du dommage 
subi ou au plus tard dans un dtlai de quatre ans courant i compter de la date i laquelle il a 
dfi en avoir connaissance. 

3. Une association, soci~t6 ou entreprise repr~sentant un investissement r - pourra pas 
presenter de demande d'arbitrage conform~ment au present Accord. 

4. L'investisseur ne pourra pas prtsenter une demande conformtment an present Ac
cord pour le compte d'une association, d'une sociWtt ou d'une entreprise, si cette demi~re a 
engag6 une procedure devant un tribunal de rordre judiciaire ou administratif Apropos de 
la mesure prtsume irrtguli~re. Toutefois, cette disposition ne s'applique pas en cas de re
cours administratifs - prtvus par la l6gislation de la Partie contractante - formts devant les 
autoritts m~mes qui ont extcut6 la mesure prtsume irrtguli~re. L'investisseur qui prtsente 
une demande conformtment au present Accord ou l'association, la socitt6 ou l'entreprise 
au nom de laquelle il prtsente une telle demande ne pourra pas engager de procedure devant 
un tribunal de l'ordre judiciaire ou administratif au titre de la mesure prtsumte irrtguli~re. 

Article2. Rdgles d'arbitrageapplicables 

Les r~gles d'arbitrage applicables vistes i larticle 10 de l'Accord rtgiront l'arbitrage et 
seront compl~tes par les modifications 6nonctes dans la prtsente annexe. 

Article 3. Nombre d'arbitreset mode de nomination 

1. Sans prejudice des dispositions difftrentes que les parties au difftrend pourront 
adopter d'un commun accord, le tribunal sera compost de trois arbitres. Chacune des parties 
au diffirend nommera un arbitre; un troisi~me arbitre, qui assurera la prtsidence de l'organe 
d'arbitrage, sera dtsign6 par les parties d'un commun accord. 
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2. Les arbitres, qui seront d6sign6s conform6ment aux dispositions de la pr6sente an
nexe, devront avoir l'exp6rience du droit international et Etre comptents en mati~re d'in
vestissements. 

3. Si un organe d'arbitrage constitu6 conform6ment aux dispositions de la pr6sente an
nexe n'est pas 6tabli dans un d6lai de 90 jours courant ipartir de la date i laquelle la de
mande d'arbitrage a 6t6 pr6sent6e, soit parce qu'une partie au diff6rend n'a pas d6sign6 
d'arbitre soit parce que les parties ne sont pas parvenues iun accord sur la d6signation du 
pr6sident de l'organe d'arbitrage, le Secr6taire g6n6ral du CIRDI ("Secr6taire g6n6ral"), i la 
demande de l'une quelconque d'entre elles, nommera, Asa discr6tion, rarbitre ou les arbitres 
qui n'auront pas encore 6t6 d6sign6s. S'agissant de la nomination du pr6sident de l'organe 
d'arbitrage, le Secr6taire g6n6ral devra s'assurer que ledit pr6sident n'est pas ressortissant 
de l'une des parties susmentionn6es. 

Article 4. Cumul de procedures 

1. Le tribunal de cumul sera constitu6 et agira conform6ment aux r~gles d'arbitrage de 
la CNUDCI selon qu'il appartiendra. 

2. I1y aura cumul de proc6dures dans les cas suivants: 

a) Lorsqu'un investisseur pr6sentera une demande au nom d'une association, socit6 ou 
entreprise qu'il contr6le directement ou indirectement et, parallblement, lorsqu'un autre ou 
d'autres investisseurs qui ont des int6r~ts dans la mme association, soci6t6 ou entreprise 
sans pour autant la contr6ler pr6sentent des demandes pour leur propre compte i raison des 
mmes inex6cutions. 

b) Lorsque sont soumises Al'arbitrage deux demandes ou davantage soulevant les 
m~mes questions de fait ou de droit. 

3. Le tribunal de cumul d6cidera de la juridiction i laquelle les demandes devront Etre 
pr6sent6es en les examinant conjointement. 

Article 5.Publicationdes sentences 

La sentence d6fmitive ne sera publi6e que si les parties au diff6rend ont donn6 leur ac
cord par 6crit. 
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PROTOCOLE
 

A l'occasion de la signature de l'Accord entre le Gouvemement de la R6publique ar
gentine et le Gouvernement des Etats-Unis du Mexique pour la promotion et la protection 
r6ciproque des investissements, les soussign~s ont 6galement adopt6 d'un commun accord 
les clauses ci-dessous qui font int6gralement partie dudit Accord: 

S'agissant du paragraphe 2 de 1'article 3: 

Les Parties contractantes n'interpr6teront pas ledit paragraphe comme 6tendant aux in
vestissements de l'autre Partie contractante le b6n6fice d'un traitement, d'une pr6f6rence ou 
d'un privilkge quelconque r6sultant d'accords bilat6raux pr6voyant un financement conces
sionnel conclus entre ]a R6publique argentine et la R6publique italienne le 10 d6cembre 
1987 et le Royaume d'Espagne le 3 juin 1988, respectivement. 

S'agissant de 'article 10 et de l'annexe au pr6sent Accord: 
En ce qui concerne les Etats-Unis du Mexique, les dispositions relatives au m6canisme 

de r~glement des diff6rends ne s'appliqueront pas aux d6cisions prises par la Commission 
nationale des investissements 6trangers. 

Fait ABuenos Aires, le 13 novembre 1996, en deux exemplaires originaux, en langue 
espagnole, les deux textes faisant 6galement foi. 

Pour le Gouvemement de la R6publique argentine: 

ARMANDO CARO FIGUEROA 

Pour le Gouvemement des Etats-Unis du Mexique: 

ANGEL GURRiA 




